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Par la présente fiche annexe au formulaire de demande DEPA sont indiqués les aspects financiers  et les spécifications 
techniques  du conseil en énergie. Elle est à remplir par le conseiller en énergie. 

Référence légale : Règlement grand-ducal du 12 décembre 2012 instituant un régime d’aides pour la promotion de l’utilisation 
rationnelle de l’énergie et la mise en valeur des énergies renouvelables dans le domaine du logement - Mémorial A264/2012 . 

 

Avis important:  
Toute demande incomplète ne pourra être instruite e t sera retournée intégralement au requérant.  

 
 

 1) Conseil en énergie 

 
L’immeuble se trouve à l’adresse suivante: 

1.01 N° :        Rue :       

1.02 Localité :       Code Postal :        

1.03 Date de la visite des lieux :       

 Maison individuelle 
1.05 

Type de maison après 
assainissement énergétique : 

 Maison à appartements avec  appartements 

1.06 
Coûts effectifs du conseil en 
énergie à la charge du requérant : 

      € (hors tva) 

 Non 
1.07 Cofinancement par un tiers 

 Oui (à préciser le montant du cofinancement)       

 
 

 

 3) Accompagnement de l'assainissement (cas échéant ) 

Vérification de la conformité des offres   

3.01  

Nombre de mesures vérifiées (cas échéant) :       

Vérification de la conformité de la mise en œuvre sur chantier 
3.02  

Nombre de mesures vérifiées (cas échéant) :       
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  4) Informations concernant le déclarant  

4.01 Nom :       

4.02 Nom de l’entreprise :       

4.04 Numéro expert1 :       Numéro du registre commercial :       

4.05 N° :       Rue :       

4.06 Localité :       Code Postal :        

4.07 Tél :       Fax :       E-mail :       

 

 5) Déclarations 

5.01 

Le (la) soussigné(e) repris sous l’alinéa 4) déclare avoir observé tous les éléments pertinents pour pouvoir considérer 
la présente fiche annexe comme complète, à savoir que : 

1. la fiche est dûment remplie  

2. les annexes énumérées ci-après sont concluantes.  

Le (la) soussigné(e) repris sous l’alinéa 4) déclare avoir pris connaissance du règlement grand-ducal  
du 12 décembre 2012 instituant un régime d’aides pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise 
en valeur des énergies renouvelables dans le domaine du logement - Mémorial A264/2012 . 

______________________, le _______________________20__ 

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature et cachet 

 
Annexes:  
 

- Rapport concluant établi par le conseiller en énergie et comprenant l’inventaire global de l’immeuble et le concept 
d’assainissement énergétique intégral conformément à l’annexe II du rgd 

- Rapport succinct de l’accompagnement conformément à l’annexe II du rgd (cas échéant) 
- Copie des offres vérifiées conformément à l’annexe II du rgd (cas échéant) 
- Documentation photo des éléments de construction vérifiés; conformément à l’annexe II du rgd (cas échéant) 

- Copie(s) de la (des) facture(s) justifiant les frais éligibles et munie(s) d’une preuve de paiement valable 
 

                                                           
1 Numéro d’expert de la personne habilitée à établir le calcul et le certificat de  performance énergétique des bâtiments d’habitation conformément au 
rgd modifié du 30 novembre 2007 concernant la performance énergétique des bâtiments d’habitation 


